
 

INFORMATIONS 
MUNICIPALES 
(Vol. 33, no 15)  24 mai 2024 

Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

Avis public 
 
 

Veuillez prendre avis que lors d'une séance de son conseil tenue le 11 avril 2024, la Municipalité de Napierville a  
adopté les règlements suivent : 

Z2019-10-1, intitulé « Règlement modifiant le Règlement de zonage numéro Z2019 et ses amendements en vue de 
modifier les usages permis de la zone S2 et de modifier des dispositions de la zone P1 »Z2019-10-2, intitulé 
« Règlement modifiant le règlement de zonage numéro Z2019 et ses amendements en vue de modifier des 

dispositions de la zone P1 ».  

Ces projets de règlement contiennent des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référen-
daire. Règlements approuvés par les personnes habiles à voter le 23 avril 2024; 

Ces règlements ont été approuvés par le conseil de la Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville  
le 8 mai 2024. Les certificats de conformité à l’égard de ces règlements ont été délivré le 9 mai 2024. Le Règlement 
numéro Z2019-10-1 et le Règlement Z2019-10-2 sont donc en vigueur depuis le 9 mai 2024. 

Tout intéressé peut prendre connaissance desdits règlements aux heures ordinaires d'affaires de la municipalité au 
bureau situé 260, rue de l’Église à Napierville ou sur le site de la municipalité au www.napierville.ca sous la  
rubrique « Règlements ». 

Donné à Napierville, ce 24 mai 2024  

Julie Archambault directrice générale et greffière-trésorière 

Avis public d’entrée en vigueur des règlementsZ2019-10-1 et Z2019-10-2 

La bibliothèque vous informe  
 
La Bibliothèque ouvrira ces portes exceptionnellement à 16h;le jeudi 30 mai. 

Nous devons procéder au nettoyage des conduits d’aération  

Merci de votre compréhension 

http://www.napierville.ca


Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

OFFRE D’EMPLOI 

Adjointe ou adjoint au directeur général 

L’aréna régional Lareau est à la recherche d’une personne dynamique et efficace pour le poste d’adjoint (e) au di-
recteur général. 

Brève description 

Il s’agit d’un poste d’en moyenne 35 heures par semaine Le poste inclut également des 
assurances collectives. Lors de la saison estivale, l’horaire hebdomadaire sera d’environ  
5 heures par semaine (de juin à la mi-août). 

Des connaissances en comptabilité, une maitrise du français et de l’anglais parlé et écrit,  
une connaissance avancée des logiciels Office ainsi que les réseaux sociaux sont obligatoires. 

M. Gérard Laplante. 

Par courriel à : glaplante@csrlc.ca  

Par la poste : 50, rue de l’aqueduc, Napierville, QC, J0J 1L0 

Espace aquatique Jacques Delisle, 

Horaire Bain libre  

Heure  Lundi Mardi Mercredi Jeudi  Vendredi Heure  Samedi Dimanche  

11h à 16h30 
Du 24 juin  
au  
12 août 

Du 25 juin 
au  
13 août  

Fermé 

Du 27 juin au 15 
août 
*Aqua forme ($)  
entre 11h et 12h  
les 27 juin  
4-11-18-25 juillet 
 1-8-15 août 

Du 28 juin  
au 16 août 
*De 11h à 
12h30pour les 
longueurs 
seulement 

11h à 12h30  
et  
13h à 16h 

10h à 12h 30  
et 13h à 16h 
*De 11h à 12h30 
ouvert pour les 
longueurs 
seulement 

Du 9 juin  
au  
8 septembre  
*De 11h à 
12h30 ouvert 
pour les  
longueurs 
seulement 

17h30 à 20h 
Du 24 juin  
au  
12 août 

Du 25 juin  
au  
13 août 

Fermé 

Du 27 juin au 15 
août 
*Aqua Zumba ($) 
entre 19h et 20h  
4-11-18-25 juillet 
8-15 août 

14 juin au  
16 août 
*14 et 21 juin 
ouvert  
de  
6 h à 20h 

17h à 19h 
Du 8 juin  
au  
7 septembre 

Du 9 juin  
au  
8 septembre  

 

*Notez que durant la semaine, le camp de jour a accès à la piscine de 13h à 16h 

ÉVALUATEUR SUR LE TERRAIN 
 

La municipalité vous informe de la présence d’évaluateurs sur le terrain. 
Que ce soit suite à une demande de permis ou encore pour procéder au  
maintien des évaluations, il est possible qu’un évaluateur se présente chez vous, et 
ce, dès aujourd’hui jusqu’au début du mois de septembre, à l’exception des 
jours fériés et des dimanches. 

 
Ce dernier sera bien identifié comme étant un évaluateur de la FQM évaluation et 
c’est votre droit de demander cette identification.  

Nous vous demandons d’être collaboratif afin de leur permettre d’effectuer  
l’évaluation de votre domicile convenablement, autant à l’intérieur qu’à l’extérieur.  
La prise de photos extérieures et intérieures peut également être requise. 
 

Merci de votre collaboration ! 

mailto:glaplante@csrlc.ca

